
 

 

SAVS 95 
Service 

d’Accompagnement  
à la Vie Sociale 

SAVS 95  
6 rue du fer à cheval  
95200 Sarcelles  
(situé dans les locaux  
de l’ESAT le Petit Rosne) 

Cap’devant !  Anciennement Association Régionale des Infirmes Moteurs Cérébraux d’Ile-de-France  

PLAN D’ACCES 

L’équipe du SAVS 
Olivier BENEZECH Directeur 
Sabrina HADDAK Directrice Adjointe 
Fazia KANES     Educatrice spécialisée-Coordinatrice 
Malika ADAM    Conseillère en Economie Sociale Familiale      
 
Pour contacter le SAVS  
Du lundi au vendredi de 10h00 à 18h00      
Tél. : 01.34.19.75.91 

Mail : savs95.cesf@capdevant.fr  
          savs95.educsp@capdevant.fr   
Site internet : www.capdevant.fr 

CONTACT 

Gare Sarcelles RER   
OU 
Gare Villiers le Bel RER 

puis Bus  270  
Arrêt  « rue du fer à cheval » 



A la gestion financière  
et aux  démarches  
administratives  : 

◼ Accompagnement dans  la 
gestion d’un budget, 
◼ Aide au montage et à la 
réalisation des dossiers 
administratifs. 

 

◼ Renforcer l’autonomie dans la vie quotidienne, 
◼ Accompagner la personne dans sa dimension sociale, 
◼ Préserver le rapport au corps et à la santé, 
◼ Favoriser l’intégration, 
◼ Stimuler les personnes accompagnées sur le plan intellectuel, 

◼ Permettre à la personne de s’épanouir dans sa vie. 
A la vie  

quotidienne : 
◼ Organisation 
des tâches de la 
vie  
quotidienne, 
◼ Aide à 
l’acquisition  
de la plus grande 
autonomie 
possible. 

Aux loisirs  
et à la culture : 

◼ Gestion des temps 
libres, aide dans la 
recherche de ses 
loisirs personnels, 
◼ Inscription à des 
activités de 
découverte, culturelles, 
ludiques et de loisirs. 

Au logement : 
◼ Aide dans les 
démarches liées à la 
recherche, au 
maintien ou à 
l’adaptation du 
logement.  

 

 

Soutien aux  
familles 

et aux aidants  
familiaux : 

◼ Restauration des 
liens familiaux, 
amicaux, 
◼ Conseil et 
soutien  
de l’entourage et des  
aidants. 

PRE-REQUIS 

POUR QUI ? 

  

◼ Avoir entre 20 et 60 ans au moment de la demande, voire 
plus de 60 ans si le handicap a été reconnu avant cet âge 
limite, 

◼ Etre autonome dans les actes simples de la vie  
quotidienne, 

◼ Bénéficier d’une orientation SAVS par la CDAPH, 
◼ Résider dans le Val d’Oise, 
◼ Adhérer au projet  personnalisé élaboré au cours du  
 processus d’admission. 

LES FINALITES 

LES MISSIONS DU SAVS 

◼  Principalement des personnes en situation de handicap  
moteur, notamment des Infirmes Moteurs cérébraux (IMC), 
des personnes polyhandicapées, des personnes  
handicapées physiques avec ou sans troubles associés 
(déficiences cognitives et/ou sensorielles), 

◼ Exceptionnellement des personnes handicapées mentales 
avec troubles du comportement stabilisés. 

 A l’insertion : 
◼ Dans les 
démarches d’insertion 

professionnelle ou 
de formation. 

 
ACCOMPAGNEMENT  


